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Les cérémonies de signature des Contrats de performance entre le ministère de l’Agriculture et 
du Développement rural, d’une part, et les wilayas, d’autre part, ont eu lieu du 14 au 22 janvier 
2009, au cours des rencontres régionales et suivant un calendrier bien défini.  
Pour l’Ouest, la rencontre se tiendra à Sidi Belabès, pour l’Est, à Constantine ; Tizi-Ouzou pour 
le centre-Est, Médéa pour la région centre-Ouest, et enfin la rencontre des wilayas du sud aura 
lieu dans la wilaya de Ouargla.      
 
Lesdits contrats ont été élaborés après une série de négociations entre les deux parties. 
Lesquelles négociations ont aboutis à la fixation des objectifs pour le développement agricole et 
rural pour chaque wilaya à l’horizon 2014..  
A terme, cette nouvelle stratégie nationale vise à assurer la sécurité alimentaire de notre pays, 
notamment après la flambée des prix des produits alimentaires sur les marchés internationaux. 
D’autant que cela relève de la souveraineté nationale ! Un point d’une sensibilité extrême sur 
lequel le premier Magistrat du pays n’a de cesse d’insister. Il est à noter que deux contrats de 
performance seront signés entre le ministère de l’Agriculture et du Développement rural et 
l’Office algérien interprofessionnel des Céréales (OAIC), d’une part, et l’Office national 
interprofessionnel du Lait (ONIL).  Avec la signature de ces contrats, l’Algérie a désormais une 
vision de ce que sera fait l’avenir de son agriculture, à travers notamment les perspectives qu’elle 
s’est fixée.                                               
     
C’est quoi un Contrat de performance ? 
Il s’agit d’un Contrat qui sera signé entre le ministère de l’Agriculture et du Développement 
rural, représenté par son Secrétaire général, et les wilayas, représentées par les Directeurs des 
services agricoles et les Conservateurs des forêts. Il (le Contrat de performance) tient compte des 
: spécificités de chaque wilaya, des conditions climatiques qui les caractérisent et de ses 
capacités de productions.  
 
Une série d’études et d’analyses concernant la production de chaque région durant les six 
dernières années ont été effectuées, et sur la base desquelles ont été fixés les objectifs à atteindre 
au niveau de chaque région pour le prochain quinquennat (2009-2014).  
Pour ce faire, chaque région aura, bien entendu, à sa disposition les moyens nécessaires à même 
d’atteindre ses buts. Sur le terrain, le ministère de l’Agriculture et du Développement rural 
accompagnera les responsables de chaque wilaya que ce soit dans l’encadrement  technique, la 
formation des agriculteurs ou encore en diminuant les contraintes. En somme, la tutelle s’engage 
à mettre plus de moyens et à réduire les entraves.  
En vertu de la signature des Contrats de performance avec les différentes wilayas du pays, les 
signataires s’engagent à développer leur production agricole proportionnellement aux moyens 
mis à leur disposition.  
Dns ce chapitre précis, les contrats de performance contiennent deux contrats. Le premier portera 
sur le renouveau agricole et le second sur le renouveau rural. La programmation de ces contrats 
de performance par wilaya s’étalera sur la période de 2009-2014.  
 



S’agissant du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre de ces programmes, qui auront lieu 
trimestriellement et annuellement, ils se feront sur la base de critères bien définis. Ainsi, pour le 
renouveau agricole : les critères retenus sont relatifs, notamment, à l’évolution du taux de 
croissance et de la valeur de la production agricole ainsi que l’évaluation de la productivité.  
 
Quant au renouveau rural, les indicateurs d’évaluation retenus sont fixés suivant le nombre de 
Projets de Proximité de Développement rural Intégré (PPDRI) initiés et réalisés, l’extension du 
capital productif, la production, la protection des ressources naturelles et le nombre d’emplois 
crées. 
L’annexe de ces contrats comportera les rubriques suivantes : groupe de cultures, type de culture, 
la commune et l’objectif selon les différents scénarios et par produits pour les cultures végétales, 
le lait, les viandes blanches, les œufs et les viandes rouges pour la production » a-il fait savoir et 
d’ajouter que ces contrats de performance, qui sont renouvelables chaque année, visent le 
renouveau rural sur la base du nombre des projets de proximité de développement rural intégré, 
l’augmentation de la capacité de production.  
 
La présente opération, qui concernera quelque 1050 communes et 464 daïras au niveau national, 
portera sur un soutien technique, économique et une mobilisation générale, pour mieux gérer les 
efforts humains, scientifiques et financiers.  
 
Cette nouvelle stratégie s’appuiera sur les programmes d’intensification de la production 
céréalière, maraîchère, laitière, des viandes et des huiles, d’irrigation moderne et d’économie de 
l’eau par l’utilisation de l’irrigation complémentaire. 
Il convient de préciser enfin que les signataires de ces contrats devront veiller à protéger les 
revenus des agriculteurs à travers un système de régulation, renforcer l’intégration agro-
industrielle, améliorer les capacités de stockage, assurer une implication plus significative des 
organisations professionnelles et interprofessionnelles, réhabiliter l’appareil de formation de 
recherche et de vulgarisation, rationaliser les moyens et améliorer la production.     
 
 
 


